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Eléments de tactique
que la pratique des exercices doit rendre

familiers aux cadres de la compagnie1.

Le texte qui suit a été rédigé, par l'instructeur d'arrondissement

de la lre division, à l'intention des écoles de sous-officiers
et de recrues.

Basé sur l'étude du Règlement d'exercice de l'infanterie (1930),
il s'efforce d'en dégager quelques idées directrices groupées dans
un programme de travail clair et précis. En publiant ces lignes,
nous sommes persuadés que nos officiers de troupe les liront
et les méditeront avec fruit. Elles constituent un aide-mémoire
utile et faciliteront certainement l'élaboration des programmes
de travail ainsi que l'enseignement de la tactique des petites
unités dans les cours de répétition. (Réd.)

1. GÉNÉRALITÉS.

A. La troupe doit être :

Attentive et rendue apte, sur un signe ou à la voix, à

prendre n'importe quelle formation de combat (132-139), à

se jeter derrière un couvert (141) en gardant les yeux sur

1 Les chiffres entre parenthèses se rapportent au /?. ex. J.
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